
     Modalités d'inscription et demande d'informations:

Par téléphone: contactez-nous au 01.80.963.103

Par courrier ou par fax: retournez ce formulaire dûment complété à 

AZERTY Formation – 14 rue Soucastet – 65120 Luz St Sauveur.

ou au 05.62.92.53.29

Par E-mail: azertyformation@65120.net

> Formation souhaitée: (Merci d'indiquer vos choix par ordre de préférence)

Code Intitulé Durée Lieu souhaité Date souhaitée Tarif Catalogue

> Stagiaires:

Nom Prénom Forfait logement (oui/non) Forfait repas (oui/non)

> Vos coordonnées:

Mme/Mlle/M.:___________________________________ Fonction:_________________

Tél. direct:______________________ Fax:_______________

Email:____________________

Société:___________________________________________________________________

Adresse:__________________________________________________________________

Code Postal:_______________ Ville:__________________________________________

Numéro de Siret:_________________________

Adresse de facturation si différente:

> Prise en charge par un fonds de formation (O.P.C.A.): oui/ non/ ne sais pas

Si oui, lequel:

> Remarques: 



Le fait de passer commande entraîne l’acceptation des présentes conditions générales de vente

Conditions Générales de Vente

Prestation de services

Dans  le  cas  d’une  formation  sur  site  et  à  défaut  d’une

convention formelle particulière, AZERTY Formation n’est pas

tenu d’effectuer l’installation des produits. 

En cas de demande de la part du client, ces prestations seront

facturées au tarif journalier de formation en vigueur à la date de

la commande.

Commande

Toute commande de formation interentreprises suppose que le

client accepte le contenu du stage présent dans le catalogue des

stages en vigueur. 

Toute commande de formation intra-entreprise suppose que le

client accepte le contenu du stage décrit dans la proposition de

collaboration (pédagogique et financière) dont le client possède

un exemplaire.

Facturation et Conditions de Paiement

Notre  centre  est  déclaré  en  tant  qu’organisme  de  formation

auprès de la Préfecture de la Région dont il dépend, permettant

la possibilité de paiement effectué par un Organisme Paritaire

Collecteur Agréé (OPCA). 

Il appartient au client de faire la demande de prise en charge

avant  le  début  de  la  formation  auprès  de  l’OPCA dont  il

dépend. 

L’accord de financement doit être communiqué au moment de

l’inscription. A défaut de prise en charge le client s’engage à

régler l’intégralité de la commande à AZERTY Formation. 

En fin de prestation, une facture est établie, mentionnant le prix

HT et  la  TVA,  accompagnée  des  pièces  justificatives  utiles,

dont l’attestation de présence. Toutes nos factures sont payables

TTC à  réception,  net  et  sans  escompte  sauf  autre  échéance

mentionnée  sur  la  facture,  exclusivement par  chèque  ou

virement bancaire à: 

AZERTY Microsystem, CIC Lille Fives

Etablissement 30027 – Code Guichet 17004

Compte 00070220901 – Clé 51

Tout retard de paiement par rapport à cette échéance entraînera

de plein droit :

- des  frais  financiers  de  1,5%  par  mois  au  prorata

temporis,

- l’application d’une clause pénale égale à 20% du prix

de vente hors taxes,

- l’éligibilité immédiate des factures non échues.

Convention de formation et Convocations

Une  Convention  de  Formation  Standard  (ou  facture  -

Convention de Formation Simplifiée) est établie pour chaque

stage ou suite de stages. 

Il n’est pas prévu d’envoi de convocation à moins d’en faire

la demande.
Dans le cas d’un envoi de convocation, AZERTY Formation ne

peut  être  tenu  responsable  de  la  non  réception  de  ladite

convocation quels qu’en soient le ou les destinataires chez le

client,  notamment en cas d’absence du ou des stagiaires à la

formation. 

Dans  le  doute,  il  appartient  au  client  de  s’assurer  de

l’inscription et de la présence de ses stagiaires à la formation.

Annulation, absence, report d’inscription

Toute annulation d’inscription doit être signalée par téléphone

ou e-mail et confirmée par écrit :

Plus  de  deux  semaines  avant  le  début  du  stage :  aucune

facturation.

Entre une et deux semaines avant le début du stage : facturation

de 50% du coût de la totalité du stage.

Moins d’une semaine avant le début du stage :  facturation au

client de la totalité du montant de la commande.

Un report intervenant moins de deux semaines avant le début du

stage est considéré comme une annulation.

Tout  stage  commencé  est  considéré  comme  dû  dans  son

intégralité.

AZERTY Formation s’engage à maintenir tout stage à partir de

2  inscriptions  confirmées  sauf  événement  indépendant  de  sa

volonté.

AZERTY Formation  se  réserve  la  possibilité  d’annuler  tout

stage  en  cas  de  problème  technique  ou  logistique  ou  si  le

nombre  de  participants  n’est  pas  suffisant,  et  ce  sans  aucun

dédommagement.  Dans  ce  cas,  les  stagiaires  seront  prévenus

dans la mesure où leurs coordonnées auront été préalablement

transmises, au moins une semaine avant le début du stage. De

nouvelles dates ou sites leur seront proposés, ce qui donnera lieu

à une nouvelle commande.

AZERTY Formation se réserve le droit de suspendre ou annuler

les prestations en cours, sans pouvoir donner lieu à dommages

et intérêts pour le client. Tous droits et taxes applicables sont

facturés  en  sus,  conformément  aux  lois  et  règlements  en

vigueur.

Propriété intellectuelle

L’utilisation des documents remis  lors des stages est  soumise

aux articles 40 et 41 de la loi du 11 mars 1957.

Aux termes de l’article 40 de cette loi du 11 mars 1957 “ toute

représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le

consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause

est illicite ”.

L’article  41  de  la  même  loi  n’autorise  que  “ les  copies  ou

reproductions  destinées  à  une  utilisation  collective ”  et  “ les

analyses et courtes citations, sous réserve que soient indiqués

clairement le nom de l’auteur et la source ”.

Toute représentation ou reproduction, par quelque procédé que

ce soit, ne respectant pas la législation en vigueur constituerait

une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et 429 du Code

Pénal.

La  responsabilité  du  client  serait  engagée  si  un  usage  non

autorisé était fait de ces logiciels ou supports de stage. 

Attribution des compétences, litiges

L’élection de domicile est faite par AZERTY Formation à son

siège social.

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend

susceptible  d’intervenir  entre  elles  à  l’occasion  de

l’interprétation ou de l’exécution du contrat.

A défaut  d’accord  à  l’amiable,  le  différend  sera  soumis  au

Tribunal de TARBES appliquant la loi Française, qui sera seul

compétent pour se prononcer sur  le litige.

14 rue Soucastet  65120 Luz Saint Sauveur

Tél: 01 80 963 103      Fax: 05 62 92 53 29

azertyformation@65120.net

www.65120.net


